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Texte de la question

Mme Karine Lebon attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les informations
faisant état de pressions et de menaces de sanctions américaines visant des magistrats français, en lien avec le
procès en appel de Mme Marine Le Pen dans l'affaire des assistants parlementaires européens. Selon plusieurs
éléments de presse publiés en janvier 2026, des rumeurs attribuées à l'administration du président Donald
Trump évoquent la possibilité de mesures de rétorsion contre des magistrats ayant condamné Mme Le Pen en
première instance. Ces mesures, présentées comme des sanctions, comprennent notamment des restrictions
de séjour et d'autres dispositions coercitives, au moment même où le président du tribunal judiciaire de Paris a
publiquement dénoncé le risque d'une « ingérence inacceptable et intolérable ». Ces inquiétudes s'inscrivent
dans un contexte où l'administration américaine a déjà pris des sanctions à l'encontre de juges et procureurs de
la Cour pénale internationale, ainsi que, fin 2025, des interdictions de séjour visant des personnalités
européennes liées à la régulation du numérique. L'indépendance de la justice est la garantie concrète pour
chaque citoyenne et chaque citoyen de l'égalité devant la loi, de la protection des libertés et de la confiance
démocratique. Les magistrats rendent la justice au nom du peuple français, dans un cadre contradictoire, public,
motivé et sous le contrôle des voies de recours. Ils ne tranchent pas au gré des rapports de force mais au
regard des faits, du droit et des garanties procédurales. Les mettre sous pression, tenter de les intimider, ou
laisser croire qu'une puissance étrangère pourrait sanctionner une décision juridictionnelle reviendrait à fragiliser
un pilier de l'État de droit et à envoyer un signal dangereux : celui qu'il existerait, au-dessus des règles
communes, un droit de veto par la menace. Dans ce contexte, Mme la députée demande à M. le ministre
comment le Gouvernement évalue la réalité et la gravité de ces menaces visant des magistrats français. Elle
souhaite savoir quelles démarches ont été menées auprès des autorités américaines pour obtenir des
clarifications et quelles initiatives la France compte défendre, notamment au niveau européen, pour prévenir
toute tentative d'intimidation. Enfin, elle lui demande quelles mesures seraient prises si des sanctions étaient
effectivement mises en œuvre.
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